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Considerant que l'Assemblee generate, dans sa resolu
tion 103 (I) en date du 19 novembre 1946, a declare 
qu'il est de l'interet superieur de l'humanite de mettre 
un terme aux persecutions religieuses ou dites raciales, 
et invite tous les gouvernements a se conformer a la 
Charte, dans sa lettre et dans son esprit, et a prendre, a 
cette fin, les mesures les plus promptes et les plus 
energiques, 

1. Declare que, dans une societe composee de plu
sieurs races, l'harmonie, le respect des droits et des 
libertes de l'homme et le developpement pacifique d'une 
communaute unifiee sont le mieux garantis lorsque le 
systeme des lois et !'ensemble des pratiques visen~ a 
assurer l' egalite de tous devant la loi, sans consideration 
de race, de croyance ou de couleur, et lorsque tous les 
groupes raciaux participent sur un pied d'egalite a la 
vie economique, sociale, culturelle et politique; 

2. Affirme que toute politique des gouvernements des 
Etats Membres qui, au lieu de tendre vers ces buts, 
vise a perpetuer OU a accentuer la discrimination, est 
incompatible avec les engagements souscrits par les 
Etats Membres awe termes de !'Article 56 de la Charte; 

3. Invite solennellement tous les Etats Membres a 
faire concorder leur politique avec l'obligation que leur 
impose la Charte de favoriser le respect des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales. 

401 eme seance pleniere, 
le 5 decembre 1952. 

617 (VII). Erythree: rapport du CommiHaire dee 
Nation• Unie1 en Erythree 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 390 A (V) du 2 decembre 
1950, par laquelle elle a recommande que l'Erythree 
constitue une unite autonome, federee avec l'Ethiopie 
sous la souverainete de la Couronne d'Ethiopie, 

Ayant pris acte de )'adoption et de la ratification de 
la Constitution erythreenne et de la ratification de l' Acte 
federal qui reproduit les dispositions des paragraphes 1 
a 7 de la resolution precitee, 

Ayant note que les conditions ~rescrites au para
graphe 13 de la resolution 390 A ( V) du 2 decembre 
1950 ont ete remplies et que la Federation de l'Erythree 
avec l'Ethiopie a ete proclamee le 11 septembre 1952, 

Prenant acte egalement du rapport final du Com
missaire des Nations Unies en Erythree en date du 17 
octobre 19526, et du rapport de l'Autorite administrante, 
en date du 27 octobre 19527, 

Felicitant le Commissaire des Nations Unies et 
l'ancienne Autorite administrante en Erythree de la 
fac;on dont ;1s ont aide l'Erythree a prcndre sa place 
dans la Federation, 

N otant egaletnent avec satisfaction la contribution 
que l'Ethiopie a apportee a l'etablissement de la Fede
ration et le fait que l'Ethiopie s'est declaree resoluc a 
executer scrupuleusement Jes dispositions de I' Acte 
federal, 

• V oir les DoctffJlfflts officitls dt r Asstmblt, ghteralt, stttilMt 
stsmm, S"ttliMnt No 15. 

'Voir le document A/'Zl33. 

1. Est heureuse de constater quc l'Erythree et 
l'Ethiopie- sont maintenant reunies en une Federation 
sous la souverainete de la Coutonne d'Ethiopie; 

2. F elicite la population et les autorites gouverne
mentales de la Federation d'avoir execute fidelement 
et avec succes les dispositions de la resolution 390 A (V) 
adoptee par l'Assemblee generale le 2 decembre 1950. 

404eme seance pleniere, 
le 17 decembre 1952. 

618 (VII). Rapatriement dee enfanta greea 

L' Assemblee generale, 

Prenant ac.te avec inquietude du rapport du Comite 
international de lli Croix-Rouge et de la Ligue des 
Societes de la Croix-Rouge•, ainsi que du rapport du 
Secretaire general et de la Commission permanente 
pour le rapatriement des enfants grecs', 

1. Remercie le Comite international de la Croix
Rouge, la Ligue des Societes de la Croix-Rouge, la 
Commission permanente pour le rapatriement des en
fants grecs et le Secretaire general pour les efforts qu'ils 
ont deployes en vue de mettre en reuvre les resolutions 
193 C (III), 288 B (IV), 382 C (V) et 517 (VI); 

2. Rappelle que les Etats qui donnent asile a des 
enfants grecs ne sont pas opposes a la recommandation, 
faite a plusieurs reprises par l' Assemblee generale, de 
resoudre le probleme du rapatriement de ces enfants; 

3. Deplore vivement qu'a !'exception de la Yougo
slavie, aucun des pays qui donnent asile a ces enfants 
grecs ne se soit conforme a ces recommandations ; 

4. Blame les Etats qui donnent asile a des enfants 
grecs, a !'exception de la Yougoslavie, de n'avoir pas 
coopere aux efforts faits pour permettre awe enfants 
grecs de regagner leur foyer ; 

5. Decide de mettre fin au mandat de la Commission 
permanente pour le rapatriement des enfants grecs et 
exprime son accord quant a la suspension par le Comite 
international de la Croix-Rouge et par la Ligue des 
Societes de la Croix-Rouge de leurs travaux~ a !'ex
ception de ceux qui sont vises au paragraphe 7 
ci-apres - jusqu'au moment ou la situation permettra 
a la Croix-Rouge de prendre utilement des mesures 
pratiques; 

6. Constate avcc satisfaction que d'autres groupcs 
d'enfants grecs, qui se trouvaient en Yougoslavie, ont 
ete rapatries ; 

7. Invite le Comite international de la Croix-Rouge 
et la Liguc des Societes de la Croix-Rouge a poursuivrc 
leurs travaux en Yougoslavie jusqu'a ce que tous les 
enfants grecs soient rapatries. 

404eme seance pleniere, 
le 17 decembre 1952. 

• Voir le document A/-rl36 et Add.I. 
• Voir le document A/2241. 


